
CONCOURS DE PHOTOS "JARDINS ET NATURE" 

ESPACE GRAND-LEEZ 

REGLEMENT 

ORGANISATEUR 
Le concours de photos "Jardins et Nature" est une initiative du Groupe Nature 

de Espace Grand-Leez asbl (EGL) et est organisé dans le cadre d'un événement 
"Jardins Ouverts" qui se déroulera le 31 mai 2015.  

 
PARTICIPATION 

Ce concours de photos est organisé en vue de créer une exposition d'une 
journée, ouverte au public, lors de l'événement "Jardins Ouverts". 

La participation au concours est gratuite. Vous pouvez participer à partir de 
l'âge de 13 ans. 

 
CATÉGORIES  

 

1 Jardins de Grand-Leez 
Les jardins de Grand-Leez cachent des trésors, tant par les aménagements de 

leurs propriétaires que par la diversité de la nature.  Faites découvrir au public 
ces trésors locaux : une mare, un parterre, un potager, un verger, une 

décoration,... 
Le cliché doit avoir une localisation précise à Grand-Leez (adresse du 

propriétaire) même si ce n'est pas votre jardin. 
 

2 Paysages nature 
Nous vivons dans une région à dominance rurale, composée de champs, de 

prairies et de bois. Cette nature est en perpétuelle évolution en fonction des 
saisons, du moment de la journée, de la lumière et des conditions 

météorologiques. 
Captez ces instants magiques et faites découvrir des vues inédites de la région. 

Le cliché représente la nature et sa diversité dans la région de Gembloux et 

dans la Hesbaye en général. 
 

3 Flore et faune 
Nos jardins et nos campagnes sont composés d’une flore intéressante, 

diversifiée et colorée,… Ils abritent aussi une faune variée, allant du plus gros 
au minuscule. Cette catégorie montrera des photos en plans rapprochés (gros 

plans) et des clichés macros de la flore et de la faune de nos régions. 
 

Le Groupe Nature de EGL se réserve le droit de retirer les photos qui ne 
correspondent pas aux catégories du concours ou de changer une photo de 

catégorie, si il le juge pertinent pour la cohérence de l’exposition et l’intérêt du 
participant. 

 



COMMENT PARTICIPER ? 

Tout le monde peut participer dans toutes les catégories mais avec un seul 

cliché par catégorie. 
La photo doit répondre à la description de la catégorie. 

Chaque image ne peut être introduite qu'une seule fois et dans une seule 
catégorie.  

 
Chaque cliché sera transmis obligatoirement selon 2 formats : 

 
1. Format électronique : pour l'examen du jury, les photos seront d'abord 

visualisées dans une version électronique (JPEG – minimum 2Mb). Elles 
serviront également à la mise en ligne après le concours. 

 
Un envoi par cliché. L'envoi se fera à l'adresse photo@grand-leez.be, en 

mentionnant dans le message les coordonnées de l'auteur (nom, adresse 
postale et numéro de téléphone), la catégorie choisie pour le cliché envoyé et le 

lieu de prise de vue (adresse précise pour la catégorie 1, la région ou la 

commune pour les catégories 2 et 3). 
Remarque : Si vous participez à plusieurs catégories, cela veut dire qu'il y aura 

plusieurs envois (un par catégorie). 
 

La date limite du dépôt pour le format électronique est fixé au jeudi 30 avril à 
minuit 

 
2. Format papier : pour l'exposition et le jugement du public, les photos 

seront introduites dans une version papier (papier photo mat, satiné ou brillant) 
- dans un format compris entre 20 x 27 cm et 20 x 30 cm - sans marge ni 

encadrement.  
Chaque photo comportera à son verso une étiquette avec les coordonnées de 

l'auteur (nom, adresse postale et numéro de téléphone), la catégorie choisie 
pour le cliché et le lieu de prise de vue (adresse précise pour la catégorie 1, la 

région ou la commune pour les catégories 2 et 3). 

La (ou les) photo(s) sera(ont) déposée(s) dans une enveloppe à l’adresse 
suivante : 

 
Espace Grand-Leez asbl 

Concours photo 
Rue de la Place, 2A 

5031 Grand-Leez 
 

La date limite du dépôt pour le format papier est fixé au dimanche 3 mai 
(dernier relevé de la boîte à 22h)  

 
Si un des deux formats n’est pas reçu dans les délais, le cliché déjà réceptionné 

sera éliminé du concours 
 



JUGEMENT 

Sélection du jury  

Le groupe Nature de EGL désignera un jury qui évaluera les clichés après la 
date de clôture des envois électroniques et désignera les 3 meilleures photos de 

sa catégorie. 
 

Les résultats du jury seront révélés aux participants et au public en fin de 
journée de l'événement "Jardins Ouverts" du 31 mai 2015, vers 17h. 

 
Sélection du public 

Le jour de l'exposition, soit le 31 mai 2015, toute personne visitant l'exposition 
pourra voter jusqu’à 16h pour ses 3 photos favorites, toutes catégories 

confondues, au moyen d'un bulletin de vote disponible à l'entrée de l'exposition 
(un seul bulletin par visiteur) 

 
Un dépouillement des bulletins sera organisé en fin de journée et un classement 

sera fait selon le nombre de voix recueillies par photo. Le résultat sera révélé 

en même temps que les prix du jury par catégorie. 
 

PRIX 
Au total, 12 prix seront distribués aux gagnants du concours photos "Jardins 

Ouverts" : un prix pour les 3 premières places par catégorie et un prix pour les 
3 premières places du vote du public. 

 
COMMUNICATION  

L'auteur des clichés donne son accord pour que les photos soient publiées après 
le concours à travers les outils de communication de Espace Grand Leez (site 

Web, page Facebook, lettre d'information) à des fins de promotion des activités 
du Groupe Nature de EGL.  

 
DROITS D'AUTEUR 

Les participants au concours n’envoient que des images dont ils détiennent 

l’intégralité des droits d’auteur. 
Les participants réservent les droits d’auteur sur les photos envoyées. Les 

photos envoyées peuvent cependant être utilisées à des fins de communication 
par EGL. Toute autre utilisation se fera en concertation avec le photographe. 

 
VIE PRIVÉE 

Espace Grand-Leez peut utiliser les adresses des participants pour les informer 
des initiatives qui pourraient les intéresser. Les dispositions juridiques relatives 

à la protection de la vie privée y sont respectées. 
 

QUESTIONS ET LITIGES 
En participant à ce concours, les participants acceptent les dispositions du 

présent règlement. 
 

Pour toute question, les personnes de contact pour le concours sont Patrick 

Guillou (patrick.guillou@gmail.com) et François Ollinger 
(francollinger@yahoo.fr) 


